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COMMISSION AD HOC CHARGEE DE LA QUESTION PALESTINIENNE 

Lettre commun~ quc•.nt des · questions à porter à l ' ordre du Jour 

de la Sous-Commission I 

Le Pr ésident de l a Commission ad hoc a adressé l a lettre suivante 
au Président de la Soue-Commission I: 

A l a suite de la décision do l a Commission ad hoc de créer la Sous
Connniseion I et de la nom.nation des membres de cette Sous- Commissi on, 
(Canada, Etats- Uni e, Gua temala., Pologne, Tchécoslovaquie, Union Sud
Afr icaine, URSS, Uruguay, Venezuel a) à le.quelle J' a.:t procédé en vertu de 
l'autorité qui m'a ét é conr6ré~ par la Commission, J' a i l'honneur de voua 
f a.i re conna.!tr~, en votre qunllté de Président de la Soue-Commission I, 
que la Commissi on ad hoc donne à la Soue-Cozmnission I le mandat ci-dessous 
qui eet conforme quent au fond , à la proposition de la délégation des · 
Etats-Unis (document A/AC.l 4/17) , t allé qu ' elle est modifiée par l a délé
gation du c~nada (A/Ac.14/2,) : 

1 - Etablir un pro jet détaillé de gouvernement futur de la Pnleatine, 
conformément aux pr1n·c1pes fonda.mentaux contenue dans l eo r ecommandations 
adoptées à l 'unanim.1té et a.U: plan proposé par la majorité de l a Commission 
spéciale pour la Palestine; · 

2 - Présenter c·e :plan sous forme de r ecommandFJ.tions ; 

3 - Etudier le mode d'exercice des fonctions àdminiatrutives en 
Pal estine pendari.t l a période de t ransition et notamment l es possibilités 
d ' application ·du Chapitre XII de l a Charte; et 

4 - Etudier les méthodes pennettant l' application des recommandations 
de l a Commission ad hoc chargée de l a question palestinienne aux termes 
du paragraphe l ci-dessus . 

La Collllllisaion a demandé à la Soue-Commission que le r apport et l es 
recommandations relatifs aux pointa ci-dessus soient 6tablie pour le 29 
octobr e au pl ue tard, l a question étant considér ée comme très urgente , · 

La Soue-Commission a naturellement qualité pour procéder à l ' exrunen 
de toute .proposition écr ite soumise à la OommJssion, lorsqu'elle considère
ra utile de l e f air e en vue de l ' exécution de son mandat . 

Je forme les meilleurs voeux pour l ' eccomplissement r apide et l e 
auocèe de V'Ot~ t~che . 

(Sig,é) Herbert V, Evatt 
Président 

Commission ad hcc chargée de ln 
question palestini enne . 




